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AVANT L'ARTICLE PREMIER

Compléter l’intitulé du chapitre Ier par les mots :

« en seulement une journée de débats ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le groupe Horizons & Indépendants propose de compléter l’intitulé du chapitre premier par les 
mots : « en seulement une journée de débats », pour dénoncer la précipitation et le manque de 
sérieux avec lesquels cette proposition de loi est élaborée et examinée.

La question des retraites touche à l’un des piliers fondamentaux de notre modèle social et à la vie de 
millions de Français. Pourtant, cette proposition, qui prétend annuler des réformes majeures 
nécessaires à la pérennité du système, a été expédiée sans une véritable concertation ni une analyse 
approfondie des impacts financiers, sociaux et intergénérationnels. En réduisant un enjeu aussi 
complexe à une simple journée de débats, les promoteurs de ce texte trahissent la gravité du sujet.

Cet amendement souligne l’irresponsabilité d’une telle méthode, qui met en danger l’équilibre de 
notre système de retraite au profit de slogans politiques. Il rappelle qu’une réforme ou un retour en 
arrière mérite des discussions rigoureuses et des projections solides, et non une précipitation qui 
bafoue l’importance d’un débat démocratique sérieux.


